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EXTRAIT DU REGISTRE  DES
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POLITIQUE DEPARTEMENTALE EN MATIERE
DE COLLEGES ET D'EDUCATION

____

Je  souhaite,  à  l'occasion  de cette  session,  faire  le  point  sur  nos  politiques 
départementales en matière de collèges et d'éducation.

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE EN MATIÈRE DE COLLÈGES

A – FONCTIONNEMENT

Je  vous  présente  un  certain  nombre  d'ajustements  de  crédits  qui  sont 
notamment liés :

1-Tout d'abord  ,   à des sinistres et afin de tenir compte de nouveaux imprévus pour un 
montant de 16 000 € :

Entretien et réparations à l'entreprise des bâtiments
(article 61522 – sous-fonction 221)

− Rappel des crédits inscrits en 2009........................................................60 000 €
− Crédits supplémentaires demandés........................................................15 000 €

Fournitures de petit équipement
(article 60632 – sous-fonction 221)

− Rappel des crédits inscrits en 2009........................................................12 000 €
− Crédits supplémentaires demandés..........................................................1 000 €
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2-Ensuite, le Conseil Régional nous informe, qu'à compter de cette année scolaire, des 
subventions seront attribuées aux lycées, qui en feront la demande, pour la préparation 
de repas à partir de produits régionaux sous signe d'identification et de la qualité et de 
l'origine (SIQO), dont les produits bio. Cette aide, estimée à 1 € par rationnaire sur la 
base d'un déjeuner par semaine, permet d'assurer le surcoût d'approvisionnement sans 
modifier les tarifs appliqués aux familles.

Il  est  précisé  que  ce  dispositif  sera  mis  en  oeuvre  dans  la  Cité  Scolaire 
François Mitterrand à Moissac pour laquelle le  service de restauration est  sous la 
responsabilité de la Région. 

Afin de maintenir  une certaine cohérence dans cette cité scolaire,  entre les 
collégiens et les lycéens,  il  conviendra d'attribuer une subvention au collège dont le 
montant est estimé à  4 700  € pour la période de septembre à décembre 2009.

Dotation fonctionnement collèges et SEGPA
(article 655111 – sous-fonction 221)

− Rappel des crédits inscrits en 2009........................................................27 000 €
− Crédits supplémentaires demandés......................................................... 4 700 €

Je B – INVESTISSEMENT

1-Travaux annuels
Concernant  toutes  les  opérations votées en 2009, je  vous informe que ces 

divers travaux sont à 95 % terminés. Je vous invite à consulter l'annexe 1 qui recense la 
programmation des travaux annuels de 2009.

A  l'occasion  de  cette  décision  modificative,  il  y  a  lieu  de  compléter  ces 
programmes au niveau : 

 
Programme annuel de travaux à thèmes 

  
Chaufferie : 

Une consultation d'entreprises a été engagée pour réaliser des travaux sur le 
réseau de chauffage du collège Jean-Jacques Rousseau à Labastide Saint-Pierre. Or, 
suite à l'ouverture des plis, il ressort un coût de travaux supérieur de 410 € qu'il convient 
de régulariser par l'augmentation de l'autorisation de programme 2009 de  410 €  et la 
ratification des crédits de paiement correspondants à l'article 231.312 - 221.
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Programme annuel de travaux d'entretien

Dans le bâtiment ALTI du collège Pierre Bayrou à Saint-Antonin-Noble-Val 
des problèmes de fissures sont survenus et, au vu du danger qu'elles représentent, nous 
devons, par mesure de sécurité, fermer ce bâtiment aux utilisateurs. 

Il  a  donc  été  décidé,  en  concertation  avec  les  usagers,  de  reloger 
ponctuellement  les  élèves  dans  le  bâtiment  internat,  ce  qui  nécessite  la  création  de 
2 salles de cours.

C'est  la  raison  pour  laquelle  je  vous  propose  une  augmentation  de 
l'autorisation  de  programme  de  2009  de  23  000  € et  l'inscription   des  crédits  de 
paiement en 2010 au 231.7.312 - 221.

Plan pluriannuel micro-informatique des collèges (PPMIC)

Nous  avons  décidé  de  moderniser  le  câblage  informatique de  nos 
établissements.  Suite à l'ouverture des plis pour les opérations concernant les collèges 
Pierre Flamens et Jean de Prades à Castelsarrasin, Jean Lacaze à Grisolles,  François 
Mitterrand à Moissac, Jean-Jaurès à Montauban et Jean Rostand à Valence d'Agen un 
dépassement de 18 700 € a été constaté. 

Je vous propose donc une augmentation de l'autorisation de programme de 
2008  de  18  700 € et  la  ratification  des  crédits  de  paiement  correspondants  au 
231.7.312 - 221.

Interventions urgentes

Lors du vote du budget primitif de 2009, une autorisation de programme de 
34 000 € a été adoptée pour les interventions urgentes.

Au vu du solde de cette ligne je vous propose, afin d'anticiper d'éventuels 
imprévus comme nous commençons la saison de chauffe, de prévoir une  augmentation 
de l’autorisation de programme 2009 de  12 000 €  (2 000 € sur le 231.312 - 221 avec 
inscription des crédits de paiement correspondants et 10 000 € au 231.7.312 - 221 avec 
inscription des crédits en 2010).
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2-Travaux pluriannuels

Programme prévisionnel d'investissement
(article 2382 - sous-fonction 221)...................................................

Lors de chaque  session,  je  souhaite  faire  un  point  sur  le Programme 
Prévisionnel  d'Investissement  2003-2012  qui  avoisine  les  25,6  millions  d'euros. A 
l'occasion  de  cette  décision  modificative,  je vous  invite  à  consulter  l'annexe  2  qui 
recense l'ensemble des opérations relatives à ce programme et fait apparaître le phasage, 
l'état d'avancement et le coût.

Les  opérations  de  mise  aux  normes  des  cuisines  des  collèges  Ingres  à 
Montauban  et  Jean Rostand à Valence d'Agen ont  été  livrées  pour  la rentrée de 
septembre  2009.  Quant  à  la  phase  concernant  le  remplacement  de  la  chaudière  du 
collège Théodore Despeyrous à Beaumont-de-Lomagne, elle s'est achevée en octobre 
dernier.

Opération d'extension de la demi-pension - Nègrepelisse
(article 2382 - sous-fonction 221)

Lors de la décision modificative n° 2 de 2007, l'Assemblée Départementale a 
décidé au vu de l'insuffisance des locaux de l'externat et de la demi-pension du collège 
Jean-Honoré  Fragonard  à  Nègrepelisse,  de  lancer  les  études  de  construction  et 
restructuration de cette zone. 

Je  vous rappelle  que nous avons validé l'avant-projet  sommaire  lors  de la 
décision  modificative  n°  1  de  cette  année  sur  un  coût  estimatif  d'opération  de 
2 700 000 €. 

A ce jour, l'architecte a rendu le dossier de consultation des entreprises. 

 S'agissant,  enfin,  de la phase concernant  la  réhabilitaion de l'actuelle  zone 
demi-pension, elle sera lancée dès l'achèvement de la précédente.

A  l'occasion  de  cette  session,  je  vous  propose  d'arrêter  l'autorisation  de 
programme correspondante à 2 700 000 €. 

3 -Matériel et outillage technique

Monsieur le Principal  du collège Pierre Flamens à Castelsarrasin m'a  saisi 
pour le remplacement du four du service restauration tombé en panne.
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Après visite d'un technicien cuisiniste, il s'est avéré que cet équipement trop 
vétuste (15 ans) ne pouvait être réparé et qu'il convenait de le remplacer.

C'est  la  raison pour  laquelle  je  vous propose d'augmenter  l'autorisation de 
programme 2009 de  16 000 € et de ratifier les crédits de paiement correspondants au 
2157 - 221. 

1- Subventions aux communes : Aménagements pédagogiques de 
locaux scolaires existants – Liste A (Article 204146 – sous-fonction 21)

Rappel du montant de l'autorisation de programme 2009.........................223 640 €
Rappel des crédits inscrits en 2009...........................................................354 735 €  

Afin  d'instruire  la  demande  de  subvention  émanant  de  la  commune  de 
Mansonville,  concernant  l'aménagement  d'une  nouvelle  salle  de  classe  suite  à 
l'ouverture d'un poste  d'enseignant  à la  rentrée de septembre  2009, je  vous propose 
d'augmenter l'autorisation de programme 2009 de 12 657 €  avec inscription des  crédits 
de paiement en 2011.

En conclusion,  je  vous prie de bien vouloir délibérer sur l'ensemble de ce 
dossier.

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission éducation, sport, culture et transports,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Prend acte du bilan succinct des opérations menées en direction des collèges publics 
au  titre  du programme annuel  de  travaux d'entretien,  de travaux à  thèmes  et  du 
programme prévisionnel d'investissement ;
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− Ratifie les crédits suivants :

. 15 000 € à l'article 61522, sous-fonction 221 (entretien et réparation à l'entreprise 
des bâtiments),

. 1 000 € à l'article 60632, sous-fonction 221 (fournitures de petit équipement),

. 4 700 € à l'article 655111, sous-fonction 221 (dotation de fonctionnement collèges et 
segpa),

− Approuve,  concernant  la  ligne  budgétaire article  231312,  sous-fonction  221 
(dépenses  d'investissement  dans  les  collèges  propriété  du  département), 
l'augmentation de l'autorisation de programme 2009 de  2 410 € (2 000 € + 410 €) 
avec ratification des crédits de paiement correspondants,

− Approuve,  concernant  la  ligne  budgétaire article  2317312,  sous-fonction  221 
(dépenses d'investissement  dans les collèges reçus à disposition du département), 
l'augmentation de l'autorisation de programme 2008 de 18 700 € avec inscription des 
crédits de paiement en 2009,

− Approuve,  concernant  la  ligne  budgétaire  article  2317312,  sous-fonction  221 
(dépenses d'investissement  dans les collèges reçus à disposition du département), 
l'augmentation  de  l'autorisation  de  programme  2009  de  33  000  € (23  000  €   + 
10 000 €) avec inscription des crédits de paiement en 2010,

− Approuve, concernant la ligne budgétaire article 2382, sous-fonction 221 (opération 
d'extension  de  la  zone  demi-pension  au  collège  Jean-Honoré  Fragonard  à 
Nègrepelisse), l'augmentation de l'autorisation de programme à 2 700 000 €  ;

− Approuve, concernant la ligne budgétaire article 2157, sous-fonction 221 (matériel et 
outillage  technique),  l'augmentation  de  l'autorisation  de  programme  2009  de 
16 000 € avec ratification des crédits de paiement correspondants,

− Approuve,  concernant  la  ligne  budgétaire  article  204146,  sous-fonction  21 
(aménagements  pédagogiques  de  locaux  scolaires  existants),  l'augmentation  de 
l'autorisation  de  programme  2009  de  12  657  € avec  inscription  des  crédits  de 
paiement en 2010.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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ANNEXE 1

 POINT AU 27 NOVEMBRE SUR LE PROGRAMME  ANNUEL  DE  TRAVAUX  2009 

Collèges Programmation

122 000 €

AP  2009

Sécurité-Hygiène

90 500 €

AP  2009

½ pension-internat

28 000 €

AP  2009

Chaufferie

149 552 €

AP  2009

Accessibilité 
Handicapés

7 000 €

AP  2009

Logements de 
Fonction

92 000 €

AP  2009

Maintenance 
Clos et Couvert

270 500 €

AP  2009

Entretien Cours

68 500 €

AP  2009

Plan 
Pluriannuel 

micro-
informatique 

(PPMIC)
346 278 €

AP 2008

Beaumont de Lomagne
Théodore Despeyrous

Réfection ancien 
préau

Réfection sols PPI

Castelsarrasin
Pierre Flamens

Aménagement 
local serveur 

Remplacement 
canalisations et 
pompes 
chauffage

Mise aux normes 
ascenseur

Remplacement 
portes entrée et 
Changement 
stores

Réfection d'une 
partie du 
revêtement  

Câblage

Castelsarrasin
Jean de Prades

Réfection 
canalisations 
eaux  usées

 Câblage

Caussade
Pierre Darasse

Mise aux normes 
incendie bâtiment 
internat

Création réseau 
eaux usées

PPI

Grisolles
Jean Lacaze

Remplacement 
pompes 
chauffage

Réfection 
étanchéité 
terrasse demi-
pension

Câblage

Labastide Saint Pierre
Jean-Jacques Rousseau

Mise aux normes 
électriques

Remplacement 
portes demi-
pension

Réfection 
réseau 
chauffage

Mise aux normes 
ascenseur

Changement 
stores extérieurs

Evacuation 
eaux pluviales

Câblage

Lafrançaise
Antonin Perbosc

Création ouver-
ture à l'infirmerie 
Réfection 
couloirs et 
sanitaires 
extérieurs

Mise aux normes 
incendie

Remplacement 
des menuiseries

Cheminement 
piétonnier

Câblage



Collèges Programmation

122 000 €

AP  2009

Sécurité-Hygiène

90 500 €

AP  2009

½ pension-internat

28 000 €

AP  2009

Chaufferie

149 552 €

AP  2009

Accessibilité 
Handicapés

7 000 €

AP  2009

Logements de 
Fonction

92 000 €

AP  2009

Maintenance 
Clos et Couvert

270 500 €

AP  2009

Entretien Cours

68 500 €

AP  2009

Plan 
Pluriannuel 

micro-
informatique 

(PPMIC)
346 278 €

AP 2008

Lauzerte
Pays de Serres

Mise aux normes 
incendie bâtiment 
internat

Mise aux normes 
électriques

Réfection toiture 
CDI

PPI

Moissac
François Mitterrand

Remplacement 
alarme incendie

Remplacement 
menuiseries 
côté Segpa R. 
de C. Réfection 
toiture bâtiment 
pagode

Câblage

Montauban
Ingres

Mise aux normes 
incendie

 Câblage

Montauban
SEGPA Azaña

Remplacement 
porte entrée

/

Montauban
Jean-Jaurès

Création atelier 
OP

Remplacement 
menuiseries 
extérieures

Câblage

Montauban
Olympe de Gouges

Réfection 
logement 
Principal

Changement 
stores
Réfection étan-
chéité galeries 
couvertes
Remplacement 
menuiseries 
extérieures 
bâtiment 
administratif, 

PPI

Montech
Vercingétorix

Mise en place 
clôture autour 
du bassin 
d'orage

/

Nègrepelisse
Jean-Honoré Fragonard

Réfection 
couloirs

Mise aux normes 
électriques et 
incendie

Changement 
stores extérieurs

Câblage



Collèges Programmation

122 000 €

AP  2009

Sécurité-Hygiène

90 500 €

AP  2009

½ pension-internat

28 000 €

AP  2009

Chaufferie

149 552 €

AP  2009

Accessibilité 
Handicapés

7 000 €

AP  2009

Logements de 
Fonction

92 000 €

AP  2009

Maintenance 
Clos et Couvert

270 500 €

AP  2009

Entretien Cours

68 500 €

AP  2009

Plan 
Pluriannuel 

micro-
informatique 

(PPMIC)
346 278 €

AP 2008

St Antonin Noble Val
Pierre Bayrou

Mise aux normes 
incendie 
bâtiment internat

Mise en place 
de clôtures

PPI

Valence d'Agen
Jean Rostand

Restructuration 
espace techno 
et 
agrandissement 
vie scolaire

Mise aux normes 
salle histoire-géo

Remplacement 
canalisations 
chauffage

Changement 
stores
Mise en place 
stores dans salle 
musique

Câblage

    

=Réalisé

=Réalisation en décembre 2009

=Réalisation en 2010 

 =PPI : Ces collèges sont déjà équipés, ou sont en cours,  dans le cadre du programme prévisionnel d'investissement. 



ANNEXE 2

PROGRAMME PRÉVISIONNEL D’INVESTISSEMENT 2003-2012 - TABLEAU RÉCAPITULATIF
DM2 2009

Années
Collèges 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 TOTAUX
Théodore Despeyrous 

BEAUMONT DE 
LOMAGNE 

I 560 000 € * 1 327 226 € * 890 000 € * 750 000 € * 600 000 € * - 100 000 € 
B - -

II Réalisé Réalisé Réalisé En cours Réalisé - Réalisé - -

III 560 000 € 
Soldé

1 327 226 € 
Soldé

890 000 € 
Soldé 37 859 € 521 138  € - - - -

4 227 226 €

Flamens

CASTELSARRASIN
I - 84 881 € 

A - - 202 000 €
C - - - -

II - Réalisé - - Réalisé - - - -

III - 84 881 € 
Soldé - - 116 000 € - - - -

286 881 €

Jean de Prades

CASTELSARRASIN
I - 120 584 € 

B - - 160 000 €
A - 1 760 000 € 

A+ D - -

II - Réalisé - - Réalisé - En cours - -

III - 120 584 € 
Soldé - - 149 110 € - - - -

2 040 584 €

Pierre Darasse

CAUSSADE
I 379 000 € 

C 
440 000 € * 767 907 € * 500 000 € * 450 000 € * 528 000 € * - - -

II Réalisé Réalisé Réalisé Réalisé En cours En cours - - -

III 379 000 € 
Soldé

440 000 € 
Soldé

767 907 € 
Soldé

500 000 € 
Soldé 133 040 € 269 497 € - - -

3 064 907 €



Années
Collèges 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 TOTAUX
Jean Lacaze

GRISOLLES
I - - 371 749 € * 447 749 € * 500 000 € * - - 200 000 € * -

II - - Réalisé Réalisé Réalisé - - - -

III - - 371 749 € 
Soldé

447 749 € 
soldé  475 000 € - - - -

1 519 498 €

J-J Rousseau

LABASTIDE ST P.
I 456 702 € 

C - 207 803 € 
A - - - - - -

II Réalisé - Réalisé - - - - - -

III 456 702 € 
Soldé - 207 803 € 

Soldé - - - - - -

664 505 €

Antonin Perbosc

LAFRANCAISE
I - - - - - - - - - NEANT

Pays de Serres

LAUZERTE

I - - 459 800 € * 310 000 € * 490 000 € * 203 000 € * 250 000 € * 430 000 € * -

II - - Réalisé Réalisé  Réalisé En cours - - -

III - - 459 800 € 
Soldé

310 000 € 
Soldé 360 415 € - - - -

2 142 800 €

François Mitterrand

MOISSAC
I - - - - - - - 310 000 €

A + B
800 000 €

D
1 110 000 €

Ingres

MONTAUBAN
I - - - - - 243 000 € 

C - - -

II - - - - - Réalisé - - -

III - - - - - 72 906 € - - -

243 000 €



Années
Collèges 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 TOTAUX

Jean Jaurès

MONTAUBAN

I - - - - 930 000 € * - - - 532 000 € *

II - - - - Réalisé - - - -

III - - - - 433 978 € - - - -

1 462 000 €

Olympe de Gouges

MONTAUBAN

I 912 000 € *  - 910 000 € *   792 000 € * 1 721 000 € * - 850 000 € * 632 000 € * 490 000 € *

II Réalisé - Réalisé Réalisé En cours - - - -

III 912 000 € 
Soldé - 910 000 € 

Soldé 792 000 € 591 736 € - - - -

6 307 000 €

J.H. Fragonard

NEGREPELISSE
I - - - - - - - - 120 000 € 

C
120 000 €

Pierre Bayrou

ST ANTONIN 
I 88 110 €

D
213 988 €
  B + D      - - 144 999 € * 360 000 € * - 710 000 € * 240 000 € *

II Réalisé Réalisé - - Réalisé En cours - - -

III 88 110 € 
Soldé

213 988 € 
Soldé - - 137 097 € 3 246 € - - -

1 757 097 €

Jean Rostand

VALENCE D’AGEN
I 166 000 €

C
120 584 € 

B - - - 365 000 € 
C + D - - -

II Réalisé Réalisé - - - Réalisé - - -

III 166 000 € 
Soldé

120 584 € 
Soldé - - - 131 478 € - - -

651 584 €

TOTAUX            AP 2 561 812 € 2 307 263 € 3 607 259 € 2 799 749 € 5 197 999 € 1 699 000 € 2 960 000 € 2 282 000 € 2 182 000 € 25 597 082 €



RESTRUCTURATION ET/OU EXTENSION (*)  ET TRAVAUX A THEMES (A, B, C, D) :

- Beaumont de Lomagne 2003 à 2007 et 2009 - Moissac 2010 et 2011
- Castelsarrasin (Flamens) 2004 et 2007 - Montauban (Ingres) 2008 
- Castelsarrasin (Jean de Prades) 2004, 2007 et 2009 - Montauban (Jean Jaurès) 2007 et 2011
- Caussade 2003 à 2008  - Montauban (Olympe de Gouges) 2003, 2005 à 2007 et 2009 à 2011
- Grisolles 2005 à 2007 et 2010 - Nègrepelisse 2011    
- Labastide St Pierre 2003 et 2005 - St Antonin 2003, 2004, 2007,2008, 2010, 2011
- Lauzerte 2005 à 2010 - Valence d'Agen 2003, 2004 et 2008

A = Hygiène - Mise aux normes pédagogiques B = Chaufferie C  = ½ Pension – Internat D = Clos et couvert

  I : Programme
 II : Situation à ce jour
III : Point financier à ce jour

Le Président,


